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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l'alinéa 16, insérer l'alinéa suivant :

« Les ambitions relatives à la réserve et au service national appellent une attention particulière sur le 
financement des infrastructures et l’acquisition des petits équipements »
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Cet amendement vise à souligner que le développement de la réserve opérationnelle et les ambitions 
en matière de service national impliquent des besoins accrus en infrastructures et en équipements de 
proximité. Il appelle ainsi à une vigilance particulière quant à l’adéquation des moyens budgétaires 
alloués à ces postes, indispensables à la montée en puissance effective de ces dispositifs.


